
AlterNative
Partenariat Solidarité
est une Organisation de Solidarité 
Internationale, Association loi 1901  qui met en 
oeuvre des programmes thématiques de 
coopération économique régionale dans les 
pays en développement. Sa démarche est 
participative  et vise au renforcement des 
structures économiques et sociales locales. 
Chaque membre devient acteur de projets 
identi�és à partir d’expériences terrain auprès 
des  communautés les plus vulnérables.  
L’association a pour objectif :

l’élaboration de programmes 
d’accompagnement pour les communau-
tés migrantes temporaires désireuses de 
retrouver  leur pays d’origine; 
l’intervention humanitaire dans le cadre 
de programmes d’urgence, post-urgence 
et  de développement  auprès des 
populations  vivant dans la plus grande 
précarité.

CHARTE

Notre démarche est participative,
compte tenu de la pluralité des
intervenants , l’association demande à :

chaque acteur du projet de s’inscrire 
dans le cadre d’une intervention 
apolitique et non confessionnelle

de faire acte de transparence et de 
visibilité

A�n d’assurer une mise en œuvre dite
de « bonne gouvernance », chaque
projet fera contractuellement l’objet d’audit 
interne et externe; et mettra
à disposition des partenaires les
Indicateurs Objectivement
Véri�ables de suivi.

27 avenue de l’Opéra
75001 PARIS
Tel : +33 (0) 1 70 38 54 76
Fax : +33 (0) 1 70 38 51 51
contact@alternativesolidarite.com
www.alternativesolidarite.com

AlterNative
Partenariat Solidarité

Devenez acteur du projet !



L’aide au retour : 
un BESOIN,
une URGENCE

L’aide au retour 
dans le cadre de l’insertion 
professionnelle, à partir 
d’un projet de co-
développement dans le 
pays d’origine
 

L’intervention 
humanitaire 
dans les pays en
développement

1 PROJET
2 ACTIONS

Plus de 300 000 personnes,
migrants temporaires, séjournent
en France dans des conditions
de grande précarité. 
 
Coût humain

familles disloquées,
enfants séparés,
stigmatisation

 
Coût pour les
collectivités

67 M euros

PROJET PILOTE
et
PROGRAMME COMMUNAUTAIRE de DEVELOPPEMENT

La définition de projet pilote 
intégré et programme commu-
nautaire de développement  est 
la réponse globale  en  termes  
de coopération économique et 
sociale apportée aux commu-
nautés les plus vulnérables.
 
Dans ce cadre, AlterNative 
Partenariat Solidarité met en 
place des programmes relais 
intégrant l'accès aux soins et à 
l'éducation, et  visant à terme de 
5 ans, un système autogéré par la 
communauté bénéficiaire.
 
APS inscrit sa démarche dans le 
cadre de la coopération décen-
tralisée intégrant les dynamiques 
bilatérales et multilatérales 
d’aide au développement.

Un partenariat  réunit les 
différents acteurs : partenaires 
nationaux , représentants des 
communautés bénéficiaires, l’Etat 
dans le cadre de la coopération 
et du développement , les 
instances internationales. Chaque 
acteur intervient dans le souci 
d’une dynamique humaniste, 
d’une action pro-active 
s’inscrivant dans des secteurs 
d’activité porteurs de développe-
ment durable; et visant à répon-
dre aux exigences du commerce 
équitable et à son éthique dans 
le cadre de la mise en exploita-
tion des ressources locales.

Aide au retour
1. Une personne ou une communauté
2. Mobilisation initiale des

ressources humaines et financières
3. Étude des qualifications 
4. Recherche partenariat local
 
Programme de développement
humanitaire
5. Étude ressources locales
6. Plan de Financement Projet
7. Mise en œuvre et suivi

Identification : 
les acteurs et les intervenants d’un programme d’aide au retour 
comme d’un programme d’aide au développement sont les 
personnes et les communautés bénéficiaires des prestations 
d’intervention;  ainsi que les partenaires publics, privés,  collectifs 
associés au projet.

LES ETAPES DU PROJET

SECTEURS D’ACTIVITE

ACTEURS
et
INTERVENANTS

Des missions dites de « prospec-
tive » sont en cours d’étude. Elles 
concernent pour certaines l’aide 
au retour, et pour d’autres une 
intervention humanitaire qui 
répond à un besoin d’urgence ou 
à une situation de crise. Chaque 
participant peut être à l’origine 
d’un projet ou d’une intervention. 
Le comité consultatif incluant les 
différents acteurs est chargé 
d’étudier la cohérence socio-
économique, la stratégie  de 
développement et la dimension 
environnementale  de l’opération.

MISSIONS
PROSPECTIVE

Partenaires NATIONAUX
Associations
Entreprise – Tuteur Projet
Collectivités
Communes
Coopératives

Partenaires FRANCE
Coordinateur projet
Entreprise – Tuteur projet
Etat
Collectivités territoriales 
Conseil Général – Conseil Régional
Etablissements publics de coopéra-
tion intercommunale

Un comité consultatif précise le rôle, les responsabilités et le 
positionnement propre à chaque acteur pour une mise en synergie 
collective. 

Consulter les missions en cours sur
www.alternativesolidarite.com

OBJECTIFS

Un nouveau départ

Redonner un sens à son existence

Retrouver son pays d’origine

Éducation

Structures
de Santé

Agriculture

Énergies
renouvelables

Entreprise
Réhabilitation

et restructuration

Artisanat Alternatives

Commerce




